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La prochaine loi 
sur les baux 

à usage commercial 

La loi du i" avril 19S6 ne règle, que les rap
port* des bailleurs et locataires de locaux d'ha
bitation. Pour les immeubles à usage commer
cial, une prorogation de trois mois jusqu'au <«r 

juillet prochain a été votée, pour rrue d'ici là une 
loi définitive concernant ces locations puisse 
être mise sur pied . 

Cette wi viendra-t-elle d'ici un mois 7 On veut 
en douter. La question est-elle donc si complexe i 
Nous ne le croyons pas. 

LA PROROGATION :: 
Faut-il accorder aux lecatairts commerçants 

une prorogation de longue durée î Assurément 
oui. Et cette prorogation devra être d'une durée 
uniforme pour vous, et non variable selon 
l'importance du loyer : file devra en effet, être 
d'une durée suilisaniment longue pour attendre 
la date de promulgation de la loi sur Ja pro
priété commerciale. 

LE PRIX DU LOYER :: 
Quelles dispositions la loi contiendra-t-elle 

concernant la détermination du prix du loyer ? 
Les dernières lois qui ont été promulguées pour 
régler les .rapports des commerçants avec leurs 
propriétaires ont laissé aux tribunaux le soin 
•de fixer le prix du bail en tenant compte « de 
tous éléments d'appréciation ». Cette formule 
vague a donné lieu à de nombreux procès 
qu'il faut à présent éviter. Les tribunaux ont 
appliqué à la valeur dt 1014 un coefficient qui 
a varié de 2 à 3 et même à + %. 11 serait sou
haitable que le Parlement adoptât, une fols 
pour toutes, un coefficient fixe, ce qui est par-
taitement possible, tout au moins pour les im-
neubles qui étaient déjà,avant guerre, à usage 
commercial. 

LA SPÉCULATION :: 
11 est désirable que des dispositions sévères 

(oient prises pour combattre la spéculation illi
cite, sous quelque forme qu eiie se produise, 
telle que remise d'une somme d'argent en 
sous-main. L>es conventions de ce genre de-
vront être Uappéea de nullité absolue, et les 
bailleurs qui les auront exigôes, passibles dts 
peines prévues a, l'article 419 du Code pénal. 

Déjà ia loi du 23 octobre 191!) punissait des 
peines de cet article « ceux qui, -dans un but 
» de spéculation illicite, auront provoqué ou 
» tenté de provoquer la hausse du prix des 
m baux a loyer au-delà des taux que repré-
m stntent l'augmentation des charges de la pro-
s> prtété bâtie et la concurrence naturelle et 
?» libre du commerce. » 

Mais les conditions juridiques exigées par la 
Cour de Cassation pour caractériser ce délit, 
furent telles que l'application de la loi fut im
possible. Et on a i«i dire avec raison que, dès 
îors, le délit de spéculation illicite sur les 
loyers n'existait plus. 

Si la loi qui va venir fixe, comme nous l'es
pérons, un prix limite, en appliquant un coeffi
cient, qu'elle déterminera, au loyer de 1014, 
elle devra dire que toute majoration de ce prix 
limite sera considéré coinmo spéculation illi
cite. Et on verra ainsi disparaître ces prati
ques scandaleuses qui portent à des prix abu-
nfs les loyers des maisons de commerce, pra
tiques qui sont une des causes de la vie chère 
cour tout le monde. 

CALCULS A DÉJOUER 

Rentrée Parlementaire 
très mouvementée 

La Chambre mit le Ministère Briand en minorité de 20 voix 
sur la mise à l'ordre du jour de la réforme électorale 

Auparavant le Gouvernement avait obtenu un vote de confiance 
(DE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 

Contrairement à l'opinion Générale, la pre
mière séance de la Chambre qui devait'être de 
tout repos a été au contraire fort ar;:ie. 

L'heureuse issue des opérations du Maroc ef
fleurée au début, ne donna lieu à aucune grosse 
manifestation dans un sens ou dans un autre. 

Le calme n'était qu'apparent et dès que le ren
voi des interpellations financières fut sur te 
tapis, la discussion prit rapidement un tour pas
sionné. 

L'ingéniosité dL certains propriétaires est dé
concertante. 11 s'en est trouvé qui, ayant fait 
ua bail de neuf ans, ont pu faire accepter par 
leur locataire de payer lors de la signature du 
bail en outre du tcunestre d'avance, une som
me fixe considérable et non productive d'inté
rêts, à valoir sur les derniers trimestres du 
t>ail. Ce paiement fut parfois égal au montant 
du loyer de plusiturs années. Le locataire qui 
ia versé cette somme, ne reçoit aucun intérêt ; 
en revanche, il suifit au propriétaire de la dé
poser en banque pour percevoir un intérêt. La 
loi du 1er avril 1926 sur les baux de locaux 
a, usage d'habitation, a décidé que tous loyers 
payés d'avance, sous quelque forme que ce soit, 
et même à tilre de garantit, porteront intérêt 
au profit du locataire au taux pratiqué par la 
Banque de l-'rance pour les avances sur titres, 
pour les sommes excédant celle qui correspond 
«u prix du loyer de plus d'un terme. Une dis
position semblable devra être insérée dans la 
loi sur les loyers commerciaux. Ce paiment par 
anticipation ne se justifie d'ailleurs pas, et déjà* 
avant la guerre des propositions avaient été1 

faites à la. Chambre pour empêcher le proprié
taire d'abuser ainsi des loyers payés d'avance.: 

Depuis quelque temps, on voit apparaître 
•dans les baux des clauses qui fixent le prix des 
loyers en monnaie étrangère, ou en francs or, 
pu en marchandises, en blé par exemple. Elles 
ont donné lieu à des interprétations juridiques 
diverses. Certains ont admis que ces conven
tions sont nulles, comme contraires aux lots 
du 12 août 1870 et 5 août 1914 qui ont demie 
cours légal et cours forcé aux billets de la 
Banque de France. 

Pour échapper à cette nullité, d t s bailleurs 
ont fait adopter par leurs locataires, une clause 
fixant les loyers en francs, mais stipulant que 
si le franc vient à diminuer de valeur sur le 
cours du dollar au Jour du bail, le loyer sera 
majoré proportionnellement a cette diminution. 
Une partie de la jurisprudence récente a jugé 
que cette clause n'est pas illicite, en l'état ac
tuel de notre législation. 

A la date du 26 janvier 1924, le Gouverne
ment avait présenté a la Chambre un projet d t 
lot tendant a interdire ces dispositions ; il y 
était dit notamment : • Est nulle toute clause 
d'un contrat qui fait état pour le calcul d'une 
somme payable en monnaie légale, des varia
tions pouvant affecter la valeur de ladite mon
naie eu égard au cours des devises étrangères». 

n serait opportun de reprendre le texte de ce 
projet, et de le soumettre au Parlement. 

Parfois, lorsqu'il s'agit d'un bail commercial, 
le bailleur exige que lé prix du loytr soit égal 
h un pourcentage convenu des bénéfices nete 
de l'exploitation commerciale du locateire,étant 
entendu toutefois que, lorsque ces bénéfices 
seront Inférieurs a un chiffre déterminé, le lo
cataire paiera la différence. 

Ces combinaisons ont pour but, on le devine, 
de prémunir le propriétaire contre toute dépré
ciation de notre monnaie. Mais, outre qu'elles 
entretiennent la défiance au regard de notre 
monnaie nationale.elles instituent dans les rap
ports entre! propriétaires et locataires une pra
tique qui, surtout lorsque le loyer est égal à 
un pourcentage des bénéfices, porte atteinte à 
l'indépendance des locataires. 

Le Parlement devra déjouer ces calculs, de 
même qu'il devra réprimer sévèrement la spé
culation illicite sur les loyers. 

J. BALAVOrNE. 

LE GÉNÉRAL GOURAUD 
A LILLE, DOUAI ET ARRAS 

Demain samedi, le général Gouraud arrivera 
en gare de Lille à 22 n. 15. Son voyage a pour 
but l'inspection des corps et services du 1er 
Ccrr* d'Armée. Dès lundi il commencera sa 
tournée par la Place de Lille et se dirigera 
ensuite sur DOUAI \KRAS Un exercice de 
cadres du 1er Corps d'Armée aura lieu ensuite 
dans la région de Douai auouei le générai 
Gouraud assistera 

M. BRIAND 
Préaident du Conseil 

Le gouvernement s'élant prononcé pour le ren-
voi, de nombreux orateurs de la qauche, notam
ment Vincent-Auriol et Léon Blum estimant qu'il 
n'était pas possible d'attendre plus longtemps 
•sans que le gouvernement indiquât à l'assemblée 
une ligne générale de la politique qu'il entendait 
suivre au sujet du redressement financier, inter
vinrent vour que la discussion s'engageât tmmé-
dMeptent 

Le débat quitta vUé te terrain- fituiacier pour 
le terrain politique, si bien que M. .Briand deualtf 
l'dpreté de la bitte et bjen ,<jue l'ecisience du 
Cabinet ne fût pas sérieusement .menacées se dé
cida à poser là question 'de confiance sur le 
renvoi. - , 

Celui-ci fut prononcé a Ht voix de majorité. 
Le gouvernement, en la personne de M. Jean 

Durand, demanda alors à l'Assemblée de fixer 
a mardi l'examen de la réforme électorale.' 

L'assemblée jugeant qu'il serait malséant de 
s'occuper d'une question intéressant essentielle
ment les députés alors que l'examen des problè
mes financiers était écarté, ne suivit pas le gou
vernement et vota l'ajournement. 

Avant la fin de la séance,.M. Oulrey essaya 
de salir M. Alexandre Varenne. Il se fit remettre 
vertement à sa place notamment par RAOUL 
EVRARD '•ut, aux applaudissements de la gau
che lu» demanda à la suite de quels « requins » 
il marchait. 

L'éloge funèbre 
de Ch. Saint-Venant 

La -éprise des travaux parlementaires s'est 
effectuée hier dans des conditions normales. 
Quand, a 15 h 30, M. Herrio; ouvre la séan
ce, M. n'y a guère pius de 300 députés. La plu-' 
part des membres du Gouvernement sont à 
leur banc. 

Le Président de l a Chambre prononce 
d'abord l'éloge funèbfe de notre ami Charles 
Saint-Venant, député d u Nord. < Cette mort, 
dit-il, firive la Chambre d'un député modeste, 
sincère, qui s'était consacré aux œuvres so
ciales. Il avait mis au service de ses compa
gnons de travail une expérience longuement 
acquise. Il avait le don de la charité préven
tive. Ouvrier demeuré étroitement uni à ses 
camarades, ii avait compris que le meilleur 
moyen d'améliorer le sort du travailleur ma
nuel c'est de l'instruire. Il présidait l'Office 
de l'brientation Professionnelle de Lille. Pen
dant la guerre, ce fut lui qui, par son énergie, 
empêcha l'ennemi d'enlever un matériel pré
cieux ; c'est la preuve de son patriotisme ré
solu. IÎ n'a eu qu'une préoccupation : répandre 
la fraternité. Il'n'eut qu'une devise : la bonté. 
L'hommag-î que lui ont rendu ses compagnons 
les juges tes plus sûrs, la Chambre voudra s'y 
associer en adressant à sa veuve et a. son fils, 
l'expression de sa sympathie é m u e » (Applau
dissements unanimes). 

Hommage aux troupes du Maroc 
Le Président de la Chambre lit ensuite une 

motion de M. Girod ainsi conçue : 
« La Chambre de» Députée reçoit avee joie 

la nouvelle de la paix au Maroc. Elle adresse 
•on hommage reconnaissant à l'armée qui a 
fait la campagne et «'incline devant les deuils 

La Présidente des Suffragettes 
0-0-0-0-0-0-0-0-0-&0-0-0 (W. W. PU.). 

qui l'ont marquée. Proclame que l'armé* du 
Maroc a bien mérité de la Patrie ». 

M. Herri--t associe la Chambre et M. Briand 
le gouvernement, à l'initiative de M. Girod 
envers les troupes du Maroc 

Discussion entre M. Briand 
et Vincent-Auriol 

On lit ensuite l a liste d>s interpellations et 
M. Briand demande a la Chambre d'ajourner 
la discussion de l'interpellation de VINCENT 
AUHIOL, sur les mesures de redressement fi
nancier. Vincent Auriol et M. Chabran protes
tent contre cet ajournement. D'autres députés 
disent qu'un débat financier doit avoir lieu 
le plus tôt possible. 

M. tjRJAND persiste dans son attitude, n 
ne pense i>as qu'un débat, à, l'heure actuelle, 
contribuerait efficacement a la défense du 
franc. Il dément- ensuite les manœuvres de 
finances anglo-saxonnes et annonce que M. 
Péret lera connaître lui-même le programme 
d'assainissement envisage. 

M. HULLIN déclare à s o n t o j r que les radi
caux-s<x;ialistes ne peuvent accepter la deman
de d'ajournement du débat financier, étant 
donné, qu'ils ont décidé' de l'aborder avant 
celui sur la réforme électorale. 

La question de confiance est posée 
M. BRIANp. — Le Gouvernement s'est en-. 

f agé à vous soumettre la réforme électorale. 
1 s'est engagé aussi à saisir le moment fa

vorable pour faire discuter les projets finan
ciers. Si voua n'avez pas confiance d a m le 
Gouvernement, dites-le I 

Sur ces mots, la clôture est votée. Certaine 
radicaux-socialistes demandent une suspen
sion de séance, mais M. BRIAND s'y oppose 
et répète qu'il verrait les inconvénients les 
plus graves à une discussion immédiate des 
interpellations sur la situation financière. 
s Le Gouvernement, dit-il encore, pose la 
question de confiance ». 

Un succès du gouvernement... 
Le scrutin donne lieu a pointage et la , 

séance est suspendue. 
• A l a reprise, le. Président' fait connaître 
•que- l'ajournement est voté par 320 voix con-1 
tre 809. 

Un long débat s'engage ensuite sur la fixa
t i o n de la date de la discussion du projet sur 
,1a réforme électorale. Le Ministre d e l'Inté
rieur demande que cette discussion soit fixée 

-au 8 Juin. 
BLUM rappelle la position du parti socia

liste, qui poursuit la réalisation d e la pro
portionnelle intégrale. Puis i l demande le 
renvoi à la Commission. 

»t. André rjESSE déclare que le parti rad> 
cal-soctaliste a demande i s vote 4M • sosvtTa 
d'arrondissement II estimé que le moment 
est venu pour-là Cham&nr d% •se prononcer 
publiquement. - . , , . 

...Une défaite 
M. flËRRIOT met alors aux voix la propo

sition du Gouvernement tendant â mettre a 
l'ordre du jour de mardi la réforme élec-

r ^ -ejb EN DEUX LIGNES 
Pari* — La rentrée des ouvriersaux usine» Be-

„.vî . .». . . effectuée hier sana Incident. 
***!& " ^ a p i * î aVciroperé un malade docteur 

" i l o ^ ' ^ / c r l m o t . ^ f t S î e vaine*, d'assa» 
SenérJFenK TmO SlAft* M»*- *»«"• axaéwa Moscou 

M"» COftBETT ASHStY 

présidente de ta. réunion annuelle «ta 
suffrage international féminin ;-i M « 

Jean DURAND 
Ministre de l'Intérieur 

torale. Pendant le pointage, la séance est 
suspendue. Elle n'est reprise que 25 minutes 
après et le Président fait connaître que la 
demande Se mise à l'ordre du Jour du projet 
de réforme électorale est repoussée par 283 
voix contre 263. 

Quelques communistes crient Ironique
ment : « D é m i s s i o n 1 ». 

M.Jean DURAND annonce qu'il demandera 
A la Commission du suffrage universel de 
se réunir prochainement pour l'entendre. 

L'incident Outrey 
M. OUTREY vient ensuite changer le cours 

du débat. H demande la discussion immé
diate de son interpellation sur la situation 
en Indo-Chine depuis ia nomination d e 
Varenne et se fait évidemment l'écho des In
fâmes « potins » lancés par la réaction con
tre Varenne. Les socialistes hachent ce dis
cours de justes Interruptions et le Ministre 
des Colonies y met fin en demandant le ren
voi de l'intenpellation. 

Ce renvoi est voté par 325 voix contre 194. 
Avant de lever la séance on adopte sans 

opposition, la date de demain en quinze pour 
les interpellations sur le Maroc. 

Aujourd'hui, discussion de l'interpellation 
de M. Rognon sur la réintégration des che
minots. 

LA REDDITION 
D'ABD EL KRIM 

O-O-O-C-O-O-O-O-O-OShO-0 

L'émir s'est présenté, jeudi matin, 
devant le général Ibos 

Cest jeudi matin,, à 5 h. 15, qu'A-*l-el-Krim 
s est rendu a Izé-Marouène, a u nord de Targuist, 
Où il s'est présenté, avec sa suite, au général 
Ibos, commandant de la division marocaine, et 
au colonel Corap, commandent la 8« brigade. Le 
chef rebelle a été aussitôt conduit & Boured. où 
commence la route militaire .vers ïaza . Abd-el-
Krim sera aujourd'hui à Taza. . • 

L'arrivée des Rifains 
Dans le cadre merveilleux, tourmenté et 

sauvage d'Imazouène, au nord de Targuist, 
les troupes furent rassemblées sur le plateau 
qui domine un profond ravin, aux premières 
heures de la matinée. 

La température étant froide, les troupes 
avaient allumé de grands feux. 

Les Rifains arrivèrent sur le plateau. 
Abd el Krim était accompagné seulement 

du shériff Hamidou Ouedzam de l a tribu des 
Soadas, qui fut l'un des artisans de s a sou
mission: Il mit pied à terre, franchit le petit 
tas de pierres çtui borde la piste, sauta un 
feu qui venait de s'éteindTe et s'avança vers 
Je colonel Corap et le général Ibos, auquel 
il lut présenté par le lieutenant de vaisseau 
Montagne. 

La conversation s'engagea aussitôt pour fi
xer les conditions dans lesquelles aurait lieu 
le passage de la suite et du convoi d'Abd ei 
Krwn dans nos lignes. 

Le retour des prisonniers 
f-e lieutenant aviateur Commard et le sergent 

Chenu, qui, par erreur, avaient atterri dans les 
lignes ennemies, ont été libérés'avec les autres 
prisonniers. Ils-sont arrivés à Taza, où ils ont 
déclaré que mardi soir, vers 9 heures le caïd 
Haddou les avait informés que les prisonniers 
seraient libérés dans la matinée. 

Le caïd leur offrit le Champagne, pais, A la 
pointe du jour, il les rassembla et les' mit en 
route, encadrés de. cavaliers rifains. La convoi 
traversa les villages rifains sans être Inquiété. 
Cependant, deux-prisonniers espagnols qui ne 
pouvaient pas,suivre, furent abandonnés. 

Les prisonniers étaient dons un assez mauvais 
état physiologique. Ils étaient vêtus de pyjamas 
que leur avait remis précédemment M. Parent. 

Le convoi comprenait tous les Européens que 
MParent avait récemment visités a Tetnassins. 
u n ne connaît pas encore le nom de chacun 
d'eux. 
- Les aviateurs déclarent qu'ils ont passé des 
moments tragiques et qu'ils ont craint pour leur 
vie avant l'intervention -du caïd Haddou. Ils 
avaient l'impression que la dissidence craquait 
de partout, les gèris étant las de la guerre. Les 

,deujc aviateurs avaient atterri au milieu des dis
sidents croyant qu'ils se trouvaient chez des 
partisans..-

Joie en Espagne 
La nouvelle de la soumission d'Abd-el-Krlm 

s'est répandue dans tout Madrid, presque ins
tantanément, produisant la- plus profonde im
pression et la plus grande joie. 

.Les salles de rédaction et tous autres lieux où 
se réunissent les journalistes et les correspon
dants, étaient bientôt envahis par des gens, dé
sireux d'avoir une confirmation de la nouvelle 

détails téléphonés par les agences offi-

_ » Puerta Del Sol, dans toutes les rues du 
Centre, dans les calés et les cercles, il régnai» 

"une' animation inaccoutumée. On ne perlait que 
d'Abdrel-Krhn et-du succès que sa soumission 
constitue pour les vaillantes troupes franco-espa
gnoles. ' • , . . « k . , ., 

Déception en Allemagne 
La capitulation d'Abd-el-Krim a causé en Alle

magne un sentiment de profonde déception. Les 
journaux allemands se répandent en récits émus 
sur la vaillance du chef nfoin et s'C nnent qu'il 
ait été vaincu trois semaines seulement après 
avoir rompu les négociations d'Oudjda. 

La presse de droite le célèbre comme l'homme 
qui devait libérer l'Afrique du jou" français et 
elle écrit qu'il n' a pas été vaincu militairement. 

On se demande à' Berlin ce que vont devenir 
les officiers d'état-major allemands qui diri
geaient la lutte des -Kabyles contre la France et 
rEspagne. 

Qui fat le mauvais conseiller 
du chef rifain ? 

Le correspondant du « Times » A Tanger, ré
vèle que j>ur deux fois, en 1985, Abd-el-Krim sol
licita l'intervention du gouvernement britanni
que. Ce lut pour l'émir, un double insuccès, à la 
suite duquel, il orienta ses efforts dans d'autres 
directions : il reçut alors de sources qui. selon 
toute vrclccmblance, seront bientôt révélées, 
l'èncoura"ement de persévérer dans sa lutft et 
le conseil de ne négocier ni avec la France ni 
avec l'Espagne, qui, lui disait-on, étaient incapa
bles de bonne foi et ne visaient qu'à obtenir 
une cessation des hostilités avec l'arrière-pensée 
d'allirer les Rilains dans un pièce, sous ces con
seils se doublaient de promesses d'intervention. 

Convaincu que certains noms mêlés à cette 
correspondance avaient un grand poids, Abd-el 
Krim décide de continuer la lutte. 

Notre confrère, ajoute : « Les gouvernement* 
français et espagnol seront bien inspirés en exi
geant que toute la correspondance d'Abd-el-
Rrim, • avec ses conseils européens, leur soil-
livrée aux fins d'examen et de publication. On 
trouvera d'étonnants documents dont les auteurs 
apparaîtront comme les grands responsables des 
dévastations et des effusions de sang au cours 
de la dernière année. » 

L e pa in augmentera- t - i l 
d a n s l e N o r d ? 

La Commission des farines s'est réunie & nou
veau hier malin à la Préfecture du Nord sous la 
présidence de M. Leroy, secrétaire général de 
la Préfecture. 

Après examen CM cours des matières com
posant lé pain la commission a ernls un avis 
qui s a soumis & M. Hudelo, Préfet du Nord. 

Deux drames conjugaux 
dans notre région 

a.a^aa%as>e>a%eie>aa)eiaejaasia%e>s>aa>aa 

A DIVION, un Serbe tua sa f e m m e d'un 
coup de revolver puis se suicida 

sva>a^^e>a>aa^a»ae>e>sveys>s>aaeyaaya»aae>e>e. 

Un drame, qui a causé une grande émotion 
d a n s la paisible cité du TraxiswaaJ, A Di-
vicm, s'est déroulé le 25- mai, v e r s 21 heure*. 

A u n» 83 de la rue du Général-Botha, v i 
vait la .famille Kirn Félix, 37 a n s ; s a femme 
Lipôvsek Marie, 34 a n s e t leurs quatre 
enfants, Marie, âgée d e 16 a n s , Fé l ix et Vic
tor ,agée de 14 ans , e t le dernier d e s en
fants, âgé de 7 a n s . d'origine serbe. Le mari 
é ta i t ouvrier mineur à la fosse 5 de Bruay. 
Depuis environ s ix mois , l'époux, qui était 
jaloux, faisait de fréquentes s cènes à s a 
femme et la battait souvent . 

Il y a trois mois , au cours d'une scène 
très violente, il lui porta de tels coups 
qu'elle dut garder le lit pendant plusieurs 
jours. 

.Le 0 mai courant ,à la suite d'une dispute, 
Kirn partit en Alsace, emportant les pa
p ier s .de toute la famille et le pieu d'argent 
du- ménage . 11 revint le 22 courant, vers 
22 heures ; à peine arrivé, il insulta s a fem
m e et lui donna d e s gifles. 

F u n e s t e r é s o l u t i o n 

Dimanche, dans la matinée, Kirn dit à s a 
fille Marie : <• J'en ai assez de cette v i e ; 
nous al lons nous tuer ta mère e t moi, tu 
é lèveras tes frères ». Comme s a fille 
essayai t de le dissuader, il lui répondit que 
c'était décidé et qoe ce serai t pour ce ioor-là. 
La journée s e passa , n'apportant dans le 
ménage que de nouvel les disputes. Le lundi, 
il fit à nouveau part à sa fille de s o n funeste 
projet. « C'est pour aujourd'hui ou demain ». 
Enfin, mardi matin, il disait à son enfant : 
n T u feras la cuisine à tes frères pendant 
qu'ils iront à la mine et tu é lèveras le petit ». 

Dans la matinée, Kirn partit à Bruay ; il 
lui restait 50 fr. Il revint ù. 14 heures , m a i s 
il n'était pas ivre. D a n s l'après-midi, i l 

monta plusieurs fois à s a chambre e t appela 
s a femme, maie la fille empêcha cette der
nière. -Vers 17 heures, il e n v o y a chercher 
quatre litres de vin rouge, qu'il but seuL 
A 20 heures .après avoir fait remarquer à 
s a famille- qu'il était l'heure d'aller s e cou-
chpr, Kirn monta le premier, s a femme le 
suivit, a lors que les enfants commençaient è 
souper. 

Deux coups de revolver 
- Le m é n a g e s'était à peine retiré, qu'un 
c o u p de revolver éclatait, su iv i d'un cri. De
vinant ce qui s'était passé et n'osant monter , 
la fille envoyait s o n frère prévenir M. Ja 
ocmmissa ire de police. A peine l'enfant était-
i l sorti qu'on entendait un nouveau coup d e 
'revolver, puis la chute d'un corps s u r la 

{ilancher. Lorsque, quelques instants après , 
e commissaire de police pénétra dans l a 

chambre, la femme Kirn était couchée e n 
travers du lit, complètement vêtue ; le cor
sage , troué A la hauteur du se in gauche , 
était légèrement taché d e sang , la balle ava i t 
traversé la se in ; l a mort ava i t d û être i n s 
tantanée. 

Le corps du mari , vêtu d'un pantalon e t 
d'une chemise, était couché par terre a u 
pied dru lit, le côté gauche traversé par une 
balle ; le cœur battait encore faiblement. 

Près du corps, était un pistolet automa
tique contenant encore trois cartouches. 

M. le docteur Leleux fut mandé auss i tô t 
auprès du blessé , ma i s avant s o n arrivée,. 
Kirn rendait le dernier soupir. 

L'arme du crime, probablement achetée 
par le mari meurtrier lors de s o n dernier 
voyage e n Alsace, a é té sais ie et t ransmise 
à M. le procureur de la République. Du fait 
que le meurtrier s 'est suicklé, toute action, 
en justice e s t éteinte. 
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L'HORRIBLE TRAGEDIE D'AUBERCHICOURT 
N o u s avons relaté hier le terrible drame 

qui jeta l'émoi dans l a . ca lme c i té d'Auber-
chicourt. 

U n ouvrier verrier, Paul Tribout, âgé de 
50 ans , tua à, coup d e hachclle, d a n s l a nuit 

tête . tacle du corps de s a mère, dont l a 
affeusement mutilée, était cachée 
l'oreiller. 

Quant a u corps du meurtrier, qui s e ba
lançait dans une pièce adjacente, il tut d é * 
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A GAUCHE ; La maison du drame. -
et sa grand'mére M"» 

de mardi s a femme, n é e Cécile Carpentier, 
âgée de 51 ans , avec qui il vivait e n mau
va i se intelligence, puis al la s e pendre. 

Sous le m ê m e toit que les époux Carpen
tier, v ivait leur fillette. Aimée,, âgée de 
14 a n s . Ce fut elle, la malheureuse , qui le 
lendemain matin, découvrit l'horrible spec-

Le Sénateur qui va donner 
o-oo-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o (W. W. PU.). 

LC SÉNATEUR C MEMIER 
qui auran vendu peur 180 millions, une 
Ile dont II était propriétaire, afin de 
faire un don Important pour le franc. 

Une calme séance 
au Sénat 

Le Sénat a reprie ses travaux hier a 
15 h. 10. Au début de la séance, le Président 
prononça l'éloge funèbre de M. Armand Gau
thier, sénateur de l'Aude. , 

La Haute Assemblée adopta ensuite d i r e » 
projets, notamment une proposition relative 
au régime du pétrole et qui proroge de dix 
ans l'application des dispositions de l'art. 7 
de la lot du 10 janvier 1925, article qui per
met d'accorder des subventions aux bateaux-
citernes pour le transport du pétrole. 

Enfin, sur ia proposition de divers séna
teurs, la motion suivante fut adoptée : 

• Le Se < adresss wnx vaillante officiers 
et soldats qui viennent, ON coopération avee 
I armée eeus%i»ole, d'assurer le triomphe « e 
la olvHlsatlon dans l'Afrique S u Nord, les 
remerciements et Me féUoitatione de la Répu
blique. Ils ont, bien mérité de la Patrie s -

La séance fui ensuite, taxée. 
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A DROITE : La petite Aimée Tribout 
Veuve Carpentier v ^ 

couvert quelque temps après par l e garda 
Hutin, que la fillette était allée chercher. 

Nous donnons aujourd'hui, en TnÂm^ 
temps que la photo de la maison du cr ime, 
celle de la petite Aimée, dont on peut juger 
quel dut être l'affolement à la v u e du cada
vre de s e s parents. 

HAUSSE PU FRANC 
La livre à 146.00 ; le dollar à 30.02 

le franc belge à 0.9575 hier 
Pendant la journée de mercredi, une haussa 

des changes s'est produite et l'on a clôturé a 
149.80. 30.73 et 0.965, pour U h vie, le dollar e t 
le franc belge. Hier, le cours de notre devise s'est 
relevé d'environ 4 points, par rapport a la 
livre ; les cours de clôture ont été en effet : 
146.00, 30.02 et 0.9575 pour les trois valeurs déjà» 
citées. On remarque que le franc belge continue 
de se maintenir a une valeur inférieure a celle 
de notre franc : d'autre part, la lire a eu pour 
cours jeudi a Paris. 112.50 contre 114.20 mercredi 
et 133 Ir. il y a une huitaine. 

800 millions de nouvelles. 
avances à l'Etat 

Le bilan de la Banque de France publié hier 
accuse une augmentation de 800 millions, des 
avances è l'Etat et de 77.495.000 fr., des billet* 
en circulation. 

Le Ministre des Finances publie à ce sujet, la 
note suivante : 

• Le bilan de la banque de France, tel qu'il 
est publié ci-dessus, fait ressortir une augmen
tation des avances de la Banque a l'Etat de 800 
millions de francs. Cette augmentation est ia con
séquence du règlement de l'échéance des Bon» 
du Trésor du 20 mai. Le montant des Bans 
déposés en vue de remboursements était de 
3 milliards 160 millions de francs. Plus d'un mil
liard de ces Bons ont été changes contre des 
Bons de la Défense Nationale avec jouissance 
anticipée. 

D'autre part, par suite des remplois opérés 
par les porteurs en valeurs du Trésor on de 
dépôts en compte courant, le montant total dee 
Bons soumis â remboursement réel a la Tréso
rerie n :. atteint que 800 millions. C'est & cette 
anticipation qu'il convient d'attribuer l'augmeo» 
talion des avances de la Banque ae France ». 

H l t T - I L M l MAGNIFIQUE, AU PRINTEMPS. CE PAYSAGE ALPESTRE MONTRANT 
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DES CONVERSATIONS 
A WASHINGTON 

On cable de Washington que des conversa
tions sont engagées entre ies directeur), de 
banques d'Angleterre de France et ia Fédéral-
Réserve-Bank des Etats-Unis pour la stabilisa
tion tes changes par la coopération des banques. 

La Coopération américaine se manifesterait 
sous forme d'entente entre la Fédérai-Réeerve-
Bank. qui veut agir sur les établissements de 
crédit américains, la Banque d'Angleterre et la 
Banque de France et pourrait s'étendre aux 
institutions financières d'Italie et d'Allemagne. 
Le gouvernement américain ne participerait pas 
directement à cette vaste noéraOon. 

LE TEMPS D'AL'JOURD'BUl 
Mèiltociffi très Qurnssax. avec éelat*c£es 

res • pnds U «jatte, suivis «'•v««e»o«_^^ 
vent ds Soa-Oosst 8 h 19 m. Tempévatoie 
mum M». 
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